
 
 Assises de l’action sociale

départementale

les 6 et 7 février 2014 
à Manosque

En pratique
Pour vous inscrire aux assises de l’action sociale départementale, veuillez remplir le coupon-
réponse avant le 15 janvier 2014 et :
> le transmettre au secrétariat de votre service pour le personnel du siège et des STAS
> le transmettre au secrétariat du service d’aide sociale à l’enfance pour les assistants familiaux.

La restauration est prévue sur place le midi.

Les assises de l’action sociale départementale se dérouleront à Manosque, dans la salle des 
fêtes Osco Manosco :
> avenue du Moulin Neuf
> parkings gratuits à proximité.
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Madame, Monsieur,

Le Conseil général vous convie aux assises de l’action sociale départementale qui se tiendront 
les 6 et 7 février 2014 et réuniront l’ensemble des personnels du Pôle solidarités (à l’exception 
de ceux qui devront assurer les permanences dans les services).

Plus de 30 années après la première décentralisation, le Conseil général assure le pilotage de 
l’action sociale sur le département. Au cours de ces années, le Département, autour de valeurs 
partagées, a développé des politiques embrassant l’ensemble des domaines du social et mis 
en place une organisation territorialisée. Après avoir rappelé les fondements de l’action sociale 
départementale, les assises débattront des modalités de la participation des équipes à la mise 
en œuvre des politiques départementales.

Par ailleurs, l’action sociale départementale est fortement impactée par les crises (économique, 
sociale et sociétale, environnementale…). Les mutations de notre société remettent en question 
les fondements de l’action sociale. Dans ce contexte, des questionnements émergent autour du 
sens de notre action. Ces interrogations ont déjà donné lieu à de nombreuses recherches et à 
différentes réponses ; les assises seront l’occasion d’en prendre connaissance et de réfléchir 
ensemble aux adaptations possibles afin de mieux répondre aux besoins des habitants de notre 
département.

Chacun sera invité lors des ateliers participatifs à s’exprimer pour enrichir la réflexion. L’objec-
tif vise à dégager des pistes de travail pour améliorer l’action sociale du Conseil général au 
bénéfice des habitants des Alpes de Haute-Provence. Les assises seront donc un point de départ et
déboucheront dans les mois prochains sur des actions concrètes.

Je compte donc sur votre participation.

Cordialement,

Gilbert Sauvan, Président du Conseil général.

Invitation Programme
Le jeudi 6 février
9h-9h30
9h30
9h40

accueil - café
ouverture des assises par Gilbert Sauvan, Président du Conseil général
l’action sociale après 30 années de décentralisation
> les valeurs et les priorités de la politique départementale (Pascal Hubert, 
directeur général des services)
> une organisation au plus près des territoires (Catherine Guillaume, directrice 
générale adjointe du Pôle solidarités)
Présentation de l’étude sur la territorialisation par M. Simonetti (Cabinet NOEME)

10h40 ateliers participatifs : comment les équipes peuvent-elles davantage s’appro-
prier les priorités des politiques départementales ? Comment peuvent-elles 
contribuer à leur évolution ?

12h30 déjeuner

14h l’impact des crises sur le travail social : la mutation de la question sociale et 
l’enjeu du développement social
Exposé de Didier Lesueur, directeur général adjoint de l’ODAS (Observatoire 
national de l’action sociale décentralisée) et échanges avec la salle

15h-17h trois exemples de réponses
Table ronde animée par Didier Lesueur, avec trois intervenants :
> Marie-Françoise Lacarin, 2è Vice-présidente du Conseil général de l’Allier, 
chargée des solidarités, des populations et des territoires : « une mise en 
synergie des actions par le Conseil général de l’Allier »
> Claire Jouffray, coordinatrice des pôles formation et recherche au sein de 
l’ANDADPA (Association nationale pour le développement de l’approche du 
développement du pouvoir d’agir) : « une autre approche du travail social : le 
pouvoir d’agir »
> Conseil général de l’Oise : « un regard différent : changer de chaise pour 
changer de posture »

Le vendredi 7 février
9h15 accueil - café
9h30 ateliers participatifs : quelles pistes pour adapter l’action sociale départemen-

tale ? 
12h15 déjeuner

14h restitution des ateliers participatifs par les rapporteurs des groupes de travail
15h30-16h conclusion par Yannick Philipponneau, délégué à l’insertion, l’économie 

sociale et solidaire et l’enfance du Conseil général


